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COMPTE RENDU REUNION DU COMITE DIRECTEUR DE LA LIGUE NPDC 

Vendredi 12 mai 2023 à 18h – Siège de la Ligue 
 

Présents : Mmes Marie-Claude COLLET Annie DELANGHE, Marie-Josée NOEL  

MM. Michel BACZYK, Gérard BOUTTEVILLE, Gérard DEJARDIN Michel DELANGHE, Maximilien FUND, 

Jean-Luc JENICOT, René JOSSIEN, Renaud KLINCKEMAILLIE, Antoine LAMBOUR, Christophe 

LIEBAERT, Christian NOEL, Joseph PICARD, Sébastien PROUVEUR, Serge SPROCQ, Bernard TAVERNE, 

Pascal VANNERCQ  

Excusés :  Mmes Marie-Paule BEAUVOIS, Blandine BOURDERIOUX, Pierrette WORME - MM. Maxime 

BERTEAUX, Pascal CAMPION 
 

1 – Vote du Compte rendu de la réunion du Comité Directeur du 24/02/2023 : 

Les membres présents du Comité Directeur de la Ligue adoptent à l’unanimité le compte rendu du 24 

février 2023. 
 

2 – Les votes du Comité Directeur : 

- Montant de l’indemnité kilométrique au 1/09/2023 : 

Le barème de remboursement des frais kilométrique appliqué par la FFTIR est passé en avril de 0.38 € à 

0.43 €. 

Le Président de la Ligue informe que la Ligue a en principe appliqué l’augmentation kilométrique fédérale en 

début de saison sportive suivante, car elle n’était pas prévue dans le budget prévisionnel de la saison 

2022/2023. 

En accord avec le bureau de la Ligue, il propose au vote du Comité Directeur, de passer l’indemnité 

kilométrique « Ligue » à 0.43 € à compter du 1er septembre 2023. 

Cette proposition est validée à l’unanimité des membres présents. 

- Part Ligue dans le tarif des licences de la saison 2024/2025 : 

Le Comité Directeur de la FFTIR a voté pour la part fédérale dans le montant des licences de la saison 

2024/2025 une augmentation de 2€ pour les adultes et les jeunes. 

En ce qui concerne la part Ligue dans le tarif des licences de la saison 2024/2025, le Comité Directeur 

vote à l’unanimité le maintien des montants des parts Ligue dans le tarif des licences. 

Cotisation club : 33 € 

Licence adulte : 16 € 

Licence jeunes : 11 € 

NB : rappel, pour la saison 2023/2024, la FFTIR appliquera au 1er septembre 2023 une augmentation de 5 € 

pour la cotisation club, 2 € pour la licence adulte et 1 € pour la licence jeune. 
 

3 – Trésorerie : 

Renaud KLINCKEMAILLIE, Trésorier de la Ligue nous donne les informations sur la trésorerie de la Ligue 

à ce jour. Celle-ci est saine et nous permettra de mettre en place les actions prévues au plan de 

développement. 

Comme conseillé par le Commissaire aux comptes, nous avons placé 500 000 € sur un compte terme pour 

obtenir une rémunération de nos avoirs.  

Le montant des licences versées par la FFTIR pour cette saison se monte à 308137.60 €, soit 29 000€ de 

plus que la saison dernière. 

Le conseil régional nous a versé le montant de la subvention allouée pour 2022, soit 11 000€.  

Nous avons également reçu une subvention de 1 500 € pour le France/Belgique 25/50m à Bully les Mines. 

 

http://www.fftir.org/
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Pour 2023, nous avons rédigé des demandes de subvention de fonctionnement auprès de l’ANS et du 

Conseil Régional. Une demande de subvention pour la rencontre France/Belgique 10m à Bully les Mines en 

novembre sera prochainement rédigée. 

Pour rappel, la subvention de l’ANS pour 2022 a été de 8 000 €. 

L’acompte pour l’organisation de l’AG Ligue du mois de novembre 2023 à Calais a été versé. 

Dépenses liées au plan de développement : 

Nous avons passé commande et réglé à la Société SIUS, un montant de 48 040 € TTC pour le matériel 

repris ci-dessous et 3671 € pour le montage : 

1 cible électronique 10m SIUS pour le club de Raismes Vicoigne pour les entrainements des tireurs 

2 cibles électroniques 50m SIUS pour le club de Tourcoing pour les entrainements des tireurs 

5 cibles électroniques 25m SIUS pour le club de Bully les Mines dans le cadre des entrainements Ligue 

Le matériel est en cours de livraison le montage étant programmé pour fin mai. 

En ce qui concerne les 30 cibles électroniques 50m pour le club de Bully les Mines pour les compétitions GS 

(paiement des 2/3 par la Ligue et le 1/3 par le club sur 10 ans), la commande d’un montant de 182 325.12 € 

a été passée plus 8 600 € pour le montage.  

Un acte de cession par la Ligue a été envoyée aux clubs d’Haubourdin et U.T.V.A. qui ont réglé les derniers 

versements pour l’équipement de leurs pas de tir 10m en cibles électroniques (annuités sur 10 ans). 

Nous avons payé la facture des sweats à capuche pour les équipes de ligue jeunes lors des déplacements 

sur les matchs et déplacement Ligue (2 313,28 €). 

Subvention pour les emplois : 

Une demande de subvention pluriannuelle a été rédigée auprès de l’ANS (DRAJES) pour l’embauche du 

cadre technique de la Ligue. Le montant demandé est de 12 000 € par an sur 3 ans. 

Si la demande de détachement auprès de l’éducation nationale est acceptée, le versement des charges se 

fera auprès de celle-ci. 

En ce qui concerne l’emploi administratif, prévu fin 2023, une demande de subvention sera possible. 
 

4 - Point sur la Gestion Sportive : 

Michel DELANGHE, Responsable GS de la Ligue, nous communique les informations suivantes : 

- Championnats de France des clubs 10m adultes et EdTir : 

Saint Gaudens 18 et 19 mars 2023 : Participation en adultes de 4 clubs en carabine - 3 clubs en pistolet et 

en EdTir 3 clubs carabine – 1 club pistolet. 

- E Challenge saison 2022/2023 : 

Pour notre Ligue, la participation sur les 2 tours a été très bonne. Il y a eu 236 tirs contre 168 la saison 

dernière. 

27 clubs y ont participé. 

- Régional Ecole de Tir : 

Nous avons constaté une progression de 27% en participants et nombre de tirs. 

Pour le championnat de France 2023 qui se déroulera à Montbéliard du 26 au 29 mai, 76 tireurs se sont 

qualifiés pour 99 tirs et 74 se sont inscrits. 

- Régional Armes Anciennes : 

Il y a eu une augmentation de 25% de participants par rapports à 2022 

- Régional carabine et pistolet 25/50m : 

Par apport à 2022, le nombre de tirs à la carabine 50m se maintient avec une baisse sensible du nombre de 

tireurs, une progression de 10% en pistolet est observée en pistolet avec une augmentation de tireurs de 

5%. 

- RimFire : 

Il y a eu une très forte participation aux départementaux : 42 au total. 

http://www.fftir.org/
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- Match France/Belgique : 

Il a eu lieu à Zwevegem le dimanche 16 avril 2023. 

La France, représentée par des tireurs des ligues du Nord/Pas-de-Calais et Picardie a remporté le 

trophée. A noter qu’il y a eu de très bons scores en carabine. 

- Finales régionales des challenges et tournois : 

La finale régionale des challenges de l’avenir aura lieu le samedi 20 mai après-midi dans les installations du 

club de Wattrelos. L’organisation est finalisée. Tous les tireurs concernés ont été invités, et leurs 

présidents informés. 

La finale régionale du challenge carabine 50m aura lieu à Bully les Mines le 24/06/2023. 

- Carabine ISR : 

Seul le régional est dans le règlement GS de la FFTIR. Les épreuves se dérouleront en Picardie, à 

Clermont, sous dérogation, en même temps que la carabine 300m le 28/05/2023.  
 

5 – Point sur l’Arbitrage : 

Christian NOEL, Responsable d’Arbitrage de la Ligue nous fait part des informations suivantes :  

- Régionaux Ecoles de Tir et Armes Anciennes : L’arbitrage de ces régionaux s’est bien déroulé. 

- Régional Arbalète IR900 : 

3 arbitres ont été convoqués pour assurer l’arbitrage de ce régional qui aura lieu à Boussois les 13 et 14 

mai 2023. 

- Finale régionale des challenges de l’Avenir : 

2 arbitres ont été convoqués pour encadrer cette finale à Wattrelos le 20/05/2023.  

- Régional RimeFire : 

Les convocations d’arbitrage ont été envoyées pour ce championnat qui se déroulera les 20 et 21/05/2023 

à St Martin au Laërt. 

- Régional carabine et pistolet 25/50m : Les convocations ont été envoyées. 

- Régional TAR 25/50m : La sélection des arbitres est en cours. 
 

6 – Point sur la Formation : 

Maximilien FUND, responsable de la Formation de la Ligue nous confirme qu’il n’a pas été possible de 

mettre en place des formations supplémentaires.  

Seul 2 sessions de CAC ont eu lieu.  

Une information fédérale sur une session de formation pour un C.Q.P. (certificat de qualification 

professionnelle) sera envoyée à tous les clubs de la Ligue. 
 

7 – Point sur les Entrainements : 

Renaud KINCKEMAILLIE, Responsable des Entrainements de la Ligue, nous fait part des informations 

suivantes sur les actions de la saison 2022/2023 : 

✓ Stages Ecole de Tir carabine et pistolet :  

Ils sont destinés aux minimes pour la carabine (précision et 3x20) et benjamins 2ème année et minimes pour 

le pistolet (précision, 3/7 et vitesse). 

6 stages ont été programmés dans les installations du club de Bully les Mines. 5 stages ont eu lieu et le 6ème 

aura lieu le 21/5/2023. 

Un stage pour les qualifiés au championnat de France a eu lieu pour le pistolet au club du ‘’Le Cateau 

Cambrésis’’ le 14/05/2023. 

- Stages carabine et pistolet 25/50m (cadets et juniors) : 

Pour la carabine : 7 stages sont programmés. 5 dans les installations du club de Bully les Mines et 2 dans le 

club de Longuenesse. 

A ce jour, tous les stages programmés ont eu lieu, avec une participation de 7 stagiaires assidus.  

La formation porte principalement sur la discipline 3x20. 

 

http://www.fftir.org/


 

Ligue de Tir du Nord/Pas-de-Calais 

 270 rue des Bourreliers – Zac du Moulin Lamblin – 59320 Hallennes lez Haubourdin - code APE : 9312 Z  

Siret 378 025 555 00020 – www.liguedetirnpdc.fr - www.fftir.org 
 

 

 

 

Pour le pistolet : 6 stages sont programmés, 5 dans les installations du club de Bully les 

Mines et 1 dans le club de La Madeleine. A ce jour 3 stages ont eu lieu.  

L’effectif est faible, mais assidu et d’un bon niveau. Les difficultés pour le prêt des armes en est la 

principale cause. Cette saison il n’y aura pas de stage V.O. faute de candidat. 

A noter les bons résultats du junior Théo MOCZKO qui lui permet d’être sélectionné pour participer à 

l’Europa Coupe à Suhl (Allemagne) en 25m et au championnat du monde. 10 m et VO. 

- Stage silhouettes Métalliques : 

Finalement, 1 seule journée de stage a pu être programmée le 11 mars 2023 à l’UTVA. 16 personnes ont 

participé à cette formation/découverte qui était ouverte à tous les licenciés de la Ligue. Après la théorie 

et la présentation de la discipline, les stagiaires ont pu s’initier sur le pas de tir pour le « petit calibre ». 

A noter que 2 stagiaires ont participé aux championnats départementaux.  

- Armes Anciennes :  

Un stage de perfectionnement (1/2 journée de théorie et ½ journée de pratique) a eu lieu le 16 avril 2023 

dans les installations du club de Maubeuge. 10 stagiaires invités (7 en carabine et 3 en pistolet) ont 

participé à cette formation, et ont manifesté leur satisfaction pour l’ensemble du stage.  

- Formation à l’utilisation du SCATT : 

La programmation des formations pour les clubs qui ont été doté d’un SCATT, par zone étant difficile, la 

formation s’est déroulée à Bully les Mines le 1er mai 2023 avec 14 participants. 

Une 2ème date de formation est prévue le 22 juillet 2023 à Bully les Mines (date et lieu à confirmer). La 

formation se fera sur 2 groupes : débutant et perfectionnement. 
 

8 – Point sur l’évolution du nombre de licenciés : 

Michel BACZYK, Président de la Ligue nous informe qu’à ce jour nous avons 11171 licenciés. C’est une 

augmentation de 3% par rapport à la saison dernière. Le challenge des licences est disponible sur le site de 

la Ligue. 
 

9 - Questions diverses : 

- Assemblée Générale Ligue 2023 : 

Elle aura lieu le dimanche 12 novembre 2023 à Calais, précédée d’une réunion du Comité Directeur le 11 

novembre 2023. L’organisation est finalisée. 

- Assemblée Générale Ligue 2024 : 

Elle est fixée au dimanche 10 novembre 2024 dans un club du département du Nord. 

Un appel à candidature sera envoyé à tous les clubs de ce département. A ce jour 2 clubs ont fait une 

demande de salle auprès de leurs municipalités. 

- Séance de zérotage TAR 200m : 

Le club de Bully les Mines a organisé une séance de zérotage pour le TAR 200m avant les départementaux. 

8 tireurs y ont participé. 

 

Rédigé le 18 mai 2023 

 

 

        

 

 

Annie DELANGHE          

Secrétaire Générale        Michel BACZYK   

                   Président de la Ligue de Tir NPDC 
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